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CENTRE DE LUTTE CONTRE L’IMPUNITE ET L’INJUSTICE AU RWANDA

BP 2 - Molenbeek 4                                                                                       Bruxelles, le 9 mai 1998.
1080 BRUXELLES
Tél/Fax:32.10/81.58.17

COMMUNIQUE  n° 33/98

NOUVEAU COMPLOT CONTRE LES DETENUS DE LA PRISON DE KIGALI ?

Le Centre de Lutte contre l’Impunité et l’Injustice au Rwanda a appris ce samedi 9 mai
1998, par les familles de détenus de la Prison centrale de Kigali, que depuis mercredi 6 mai 1998,
les prisonniers de la prison centrale de Kigali sont privés de nourriture. De même, les
approvisionnements journaliers destinés aux malades autorisés à bénéficier d’une régime
alimentaire spécial fourni par leurs familles auraient été suspendus par le Directeur de la prison de
Kigali, Monsieur Ignace MUHATSE.

Le Centre craint qu’il puisse s’agir à nouveau d’un complot qui viserait, encore une fois, à
provoquer une mutinerie des détenus, pour ensuite mieux justifier une répression sanglante
au cours de laquelle les troupes de l’Armée Patriotique Rwandaise (dirigées notamment par le
Colonel Fred IBINGIRA, chef de la zone militaire de Kigali, responsable du massacre de 4.000 à
8.000 personnes à KIBEHO en avril 1995) pourraient massacrer un grand nombre de détenus.

Le Centre a appris le transfert dans la prison de Kigali, d’un grand nombre d’intellectuels
Hutu détenus dans d’autres prison du pays.

ANTECEDENTS:

Ce n’est pas la première fois que ces détenus sont visés par les extrémistes tutsi qui
cherchent la meilleure stratégie pour se débarrasser de prisonniers trop encombrants. D’après
plusieurs témoignages recueillis par le Centre, le Directeur de Prison, Ignace MUHATSE a évoqué
à maintes reprises, la nécessité de « nettoyer » la prison de Kigali.

a) Le 31 juillet 1996, dans une lettre adressée au Président de la République Rwandaise Pasteur
BIZIMUNGU, l’organisation française AGIR ENSEMBLE pour les droits de l’homme a dénoncé
un autre plan diabolique des extrémistes dans ces termes:

“Un simulacre d’attaque de la prison de Kigali serait en préparation par l’Armée
Patriotique Rwandaise. Cette attaque, qui serait imputée à des “infiltrés”, libérerait un nombre
minime de prisonniers tandis qu’un grand nombre serait assassiné”.

“Puis, on procéderait à l’extermination de mille sept cent familles, dont la liste est déjà
dressée, en faisant croire qu’elles furent complices des attaquants de la prison. On laisserait
quelques armes et indices fabriqués sur les lieux de ces massacres pour accréditer l’idée que les
victimes étaient préparées à se joindre à ladite attaque. L’accès à la ville de Kigali serait interdit
pendant trois jours”.

b) En Février-Mars 1997, les responsables militaires et pénitentiaires de Kigali avaient tenté
d’affamer volontairement les détenus pour provoquer le mécontentement et la révolte de ces
détenus. Cette révolte, si elle avait eu lieu, aurait fourni à l’Armée l’occasion de la réprimer dans le
sang. Heureusement que les organisations des droits humains l’ont dénoncé à temps.
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c) Le Centre rappelle que l’hebdomadaire gouvernemental IMVAHO Nshya n°1210 du 1-7/12/97
avait signalé que « la prison de Kigali a été gardée, pendant un certain temps, par un commando de
gens bien entraînés » dont le Directeur de la prison ignorait la provenance et les commanditaires. Il
paraîtrait que ces commanditaires seraient en train d’être poursuivis!

d) Le 22 mars 1998, le Centre a adressé une lettre au Vice-Président de la République
Rwandaise et Ministre de la Défense Nationale, le Général Paul KAGAME, pour dénoncer encore
un autre complot qui visait les détenus des Prisons de Kigali et Gikondo. Il s’agissait d’opérer des
massacres programmés contre ces détenus et d’invoquer la colère populaire des rescapés tutsi,
sensés s’être introduits dans ces prisons pour « se rendre justice eux-mêmes ».

Le Centre lance encore une fois, un cri d’alarme aux autorités rwandaises et à l’ensemble de
la Communauté Internationale afin qu’elles prennent immédiatement les mesures nécessaires pour
sauvegarder la vie de l’ensemble des détenus, traduire rapidement en justice les personnes sur qui
pèsent de sérieuses charges et libérer les détenus innocents ou ceux qui n’ont pas de dossiers.

Un appel particulier est lancé en faveur des détenus malades dont la vie risque de se
détériorer d’avantage.

Pour le Centre, MATATA Joseph, Coordinateur




